




Date de signature de la convention initiale : 14/09/2022

Date de la délibération initiale : 14/09/2022 – n° 2022/63
---------------------------------------------------------------------------

COMMUNE DE CUXAC D’AUDE

Effacement BT avenue de Béziers - tranche 1 - sur postes TRAWAYS et LEO LAGRANGE

Numéro de Dossier : 21-GNLT-069

AVENANT A L’ANNEXE FINANCIERE LIEE A LA CONVENTION

L’annexe financière liée à la convention est modifiée comme suit :

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC 

MONTANT REEL DES TRAVAUX 

(TTC)
A LA CHARGE DE LA 

COMMUNE

17 280 € 17 280 €

SUBVENTION VERSEE A LA 

COMMUNE PAR LE  SYADEN
(40 % DU HT)

5 760 €

INFRASTRUCTURES PASSIVES DESTINEES A ACCUEILLIR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

MONTANT REEL DES 

TRAVAUX TTC
MONTANT REEL 

DES TRAVAUX HT
MONTANT REEL A LA 

CHARGE DU SYADEN
A LA CHARGE DE LA 

COMMUNE

49 940 € 41 617 € 0 € 49 940 €

Fait à Cuxac d’Aude,

Le _____ / _______ / 2023

Tampon et signature


